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SNUipp-FSU12 

Les corniches de Bourran 

8, rue de Vienne 

12000 RODEZ 

Tél : 05/65/78/43/11 

Mail : snu12@snuipp.fr      

       à Monsieur le Directeur Académique 

       des services de l’Education Nationale  

       de l’Aveyron. 

 

 

Objet : Accompagnement des contractuels 

 

 

Monsieur le Directeur Académique, 

Vous savez notre opposition à l’embauche de contractuels en lieu et place des inscrit-es 
sur liste complémentaire. Cependant, une fois ces contractuel-les en poste, nous souhaitons que 
tout soit fait pour qu’ils puissent remplir leurs missions dans les meilleures conditions possibles. 

Nous savons que ces personnels n’ont bénéficié d’aucune formation et que, nommés à 
peine quelques jours avant leur prise de fonction, ils n’ont pu ni envisager, ni se préparer à 
assumer la responsabilité d’une classe. Nous avons reçu leurs témoignages qui expriment leurs 
difficultés face à l’ampleur de la tâche, leur temps de travail démesuré et au final leur souffrance 
professionnelle. 

Or nous constatons que plusieurs de ces contractuel-les embauchés à la rentrée n’ont 
toujours bénéficié d’aucun accompagnement, d’aucune visite de conseiller pédagogique ou de 
maître formateur, d’aucune action de formation particulière : ceci est inacceptable, d’autant plus 
que vous vous étiez engagé à assurer cet accompagnement. L’aide et le suivi que réclament ces 
collègues sont entièrement délégués aux équipes d’école qui les accueillent et qui bien sûr 
répondent présentes malgré la période de rentrée déjà bien chargée. 

En outre, ces collègues ont déjà reçu leurs convocations pour des animations 
pédagogiques. Si, comme écrit plus haut, nous sommes persuadés de la nécessité de les former, 
nous doutons que les animations pédagogiques conçues pour un public déjà un minimum formé 
et expérimenté, soient efficientes pour des enseignants complétement novices et répondent aux 
besoins urgents d’un-e débutant-e confronté-e pour la première fois à une classe. Adapter ces 
contenus serait une occasion d’appliquer à la formation d’adultes la différenciation pédagogique 
que l’institution réclame haut et fort aux enseignants pour leurs élèves… 

Nous sommes convaincus Monsieur le Directeur Académique que vous interviendrez 
auprès de vos services pour remédier à cette situation inadmissible. 
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Soyez assuré, Monsieur le Directeur Académique, de notre profond attachement au 
Service Public d’Education et au dialogue social.  

Pour le SNUipp-FSU12, 

Les Co-secrétaires départementaux, 

Valérie Tavernier Antoine Cantais 

  

 


